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République Française

COMMUNE DE LA MURE-ARGENS
Alpes de Haute Provence

AR_2024_003
Portant  autorisation d'un débit de boisson temporaire  loto du  25/02/2024  salle polyvalente

Le Maire de LA MURE-ARGENS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  articles L2212-1 et L 2212-2;

VU le Code de la Santé Publique, notamment l’article L 3334-2 ;

VU la demande présentée par  M.TRAPOLINO Franky,  Agissant en qualité de
Représentant légal de l’association dénommé(e) LE RIOU, dont le siège est situé 04170 LA MURE-ARGENS,
Tendant à l’exploitation d’une buvette à l’occasion d’un LOTO qui aura lieu

Le 25 février 2024 

VU l’arrêté préfectoral n°2011-1160  du 22 juin 2011 portant police générale des débits de boissons dans le
département des Alpes-de-Haute-Provence ;

VU l’identité du requérant ainsi que  les statuts de l’association,

Considérant que l’établissement temporaire de la buvette occasionnelle projetée n’est pas de nature à porter une
concurrence directe déloyale aux professionnels débitants de boissons de la commune,

ARRÊTE :

Article 1er : M. TRAPOLINO Franky,  est autorisé à exploiter un débit de boissons temporaire ouvert au public le 25
février 2024

  sur une partie du  domaine public ainsi délimitée : Salle Polyvalente  à 04170 LA MURE

Article 2 : Les boissons offertes ou vendues au public devront appartenir
Aux  groupes 1 & 2 (limitativement au vin et à la bière ainsi qu’aux seules boissons dont l’alcoolisation est obtenue

par la seule fermentation de fruits ou légumes et ne titrant pas plus de 3°)
La buvette est un accessoire de la manifestation. Aucune publicité mentionnant son établissement, autre que
l’affichage à caractère administratif du présent arrêté, ne devra être faite.

Article 3 : En cas d’établissement du débit de boissons dans un bâtiment public ou sur le domaine public, le
bénéficiaire de l’autorisation  devra souscrire ou faire évoluer  la police assurance de sa responsabilité civile pour
tous dommages, du fait de cette activité, causés à sa clientèle, à des tiers ainsi qu’à la commune, à son  personnel
et à ses biens, 

Article 4 : L’autorisation ainsi donnée à l’article 1er vaut, au cas échéant, autorisation temporaire d’occupation du
domaine public.
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Article 5 : La législation concernant les débits de boissons devra être respectée et en particulier l'interdiction de
vente d'alcool aux mineurs de moins de 18 ans. Les mineurs de moins de 16 ans, devront être accompagnés de
leur(s) parent(s) ou d'une personne majeure s’en portant garante.

Article 6 : Le présent arrête peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le tribunal Administratif de Marseille  peut aussi
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens « accessible par le site internet : www.telerecours.fr »

Article 7 : Le Secrétariat  de la mairie et le chef de la brigade de gendarmerie de SAINT ANDRE LES ALPES (A.H.P)
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au requérant et affiché
en mairie. La présente autorisation devra être présentée, à toute réquisition des forces de l’ordre.

Fait à LA MURE-ARGENS, le 22 février  2024

Affiché le : 22 février 2024

                                                                           Le Maire,
                                                                     André-Luc BLANC


